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La loi concernant l’ « amélioration de l’accès aux soins par la confiance aux professionnels de 
santé » est parue au Journal Officiel le 20 mai 2023. 

Elle a été portée par Stéphanie Rist à travers une proposition de loi (PPL). À la différence d’un 
projet de loi (PJL) qui, lui, est porté par le Premier ministre, la proposition de loi est portée par un 
membre du Parlement (député ou sénateur). 

Stéphanie Rist est médecin et députée. Elle est également rapporteure générale de la 
commission des affaires sociales (elle a été rapporteure générale du PLFSS 2023). 

Cette loi a vu le jour pour avancer sur un repositionnement des professionnels de santé tant 
pour un enjeu d’attractivité et de fidélisation des soignants que pour un enjeu primordial 
d’accès aux soins. 

Les mesures phares concernant les pharmaciens et les 

préparateurs en pharmacie 

● Article 15 : le renouvellement exceptionnel par le pharmacien d’officine des 
ordonnances de traitements chroniques expirées est étendu à 3 mois. La délivrance 
s’effectura mois par mois. Il faudra informer le médecin prescripteur de cette action par 
des moyens de communication sécurisés. 

● Article 16 : une expérimentation va être mise en place, dans 5 départements et pour une 
durée de 18 mois à compter de la promulgation de la présente loi, afin de conférer le 
droit aux pharmaciens biologistes de pratiquer le prélèvement cervico-vaginal réalisé 
dans le cadre du dépistage du cancer du col de l’utérus. 
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● Article 17 : les professionnels ou certaines catégories de personnes énumérées par un 
arrêté du ministre en charge de la santé peuvent réaliser les tests, recueils et les 
traitements de signaux biologiques fixés par un arrêté publié annuellement après avis 
d’une commission essentiellement composée de professionnels de santé et du directeur 
général de l’ANSM. 
○ Les conditions de réalisation de ces tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques ainsi que les conditions de formation des professionnels de santé et 
les catégories de personnes autorisées à les réaliser seront fixées par arrêté. 

● Article 9 : 
○ Les préparateurs en pharmacie peuvent administrer, sous supervision d’un 

pharmacien, les vaccins listés par arrêté du ministre chargé de la santé après 
avis de la Haute Autorité de Santé. 

○ Peut exercer la profession de préparateur en pharmacie officinale toute 
personne titulaire d’un diplôme, d’un certificat ou d’un titre délivré à la suite d’une 
formation lui ayant permis d’acquérir les compétences nécessaires à l’exercice 
de cette profession. Le diplôme, certificat ou titre défini par voir réglementaire.

○ Peut exercer la profession de préparateur en pharmacie officinale toute personne 
ayant obtenu une autorisation d’exercice délivrée par le ministre en charge de la 
santé, après avis d’une commission (essentiellement composée de 
professionnels) dont la composition est fixée par décret. 

○ Peut exercer la profession de préparateur en pharmacie hospitalière toute 
personne titulaire d’un diplôme, d’un certificat ou d’un titre délivré à la suite d’une 
formation lui ayant permis d’acquérir les compétences nécessaire à l’exercice de 
cette profession et figurant sur une liste arrêtée par les ministres de la santé et de 
l’enseignement supérieur. Ces personnes peuvent exercer dans les 
établissements publics de santé, les hôpitaux des armées ou encore les autres 
éléments du service de santé des armées. 

En d’autres termes, les personnes titulaires d’un DEUST peuvent désormais exercer leur profession 
de préparateur en pharmacie officinale ou en pharmacie hospitalière. 
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Les mesures concernant l’ensemble des professionnels de 

santé 

● Les infirmiers en pratique avancée (IPA) peuvent réaliser des primo-prescriptions. Un 
compte-rendu sera adressé au médecin traitant du patient et reporté dans le dossier 
médical partagé de celui-ci. 

● Accès direct pour les patients aux IPA, masseurs-kinésithérapeutes et orthophonistes 
exerçant au sein de structures de soins coordonnés, hors CPTS (une expérimentation 
est prévue pour celles-ci). 
○ Les résultats des interventions seront reportés dans le dossier médical. Le 

médecin traitant sera informé par des moyens de communication sécurisés. 
○ Pour les orthophonistes, le bilan initial est également adressé au médecin 

traitant. 
● Possibilité pour les opticiens-lunetiers, lors de la première délivrance de verres 

correcteurs ou de lentilles de contact suivant la prescription, d’adapter cette prescription 
après accord écrit du praticien prescripteur. 
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